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La députée de l’Oise Agnès Thill a été 
exclue, mercredi, de La République 
en marche en raison de « propos polé-
miques » et « pernicieux » concernant 
« le projet du gouvernement d’ouvrir la 
PMA (Procréation médicalement assis-
tée, NDLR) à toutes les femmes », 
a annoncé le parti présidentiel. 
« Ces propos sont préjudiciables à la 
cohésion du mouvement et nuisent à 
son image », a estimé la Commission 
des conflits de LREM. La députée a plu-
sieurs fois nourri la controverse, notam-
ment en comparant la souffrance des 
femmes seules ayant recours à la PMA 
à celle de « drogués ».
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« Aucun élément » ne permet d’accré-
diter l’hypothèse d’une origine crimi-
nelle de l’incendie qui a ravagé une 
partie de Notre-Dame, en avril, 
a annoncé, mercredi, le parquet de 
Paris, à l’issue de l’enquête préliminai-
re, avant de confier la suite des investi-
gations à trois juges d’instruction. 
D’autres pistes sont, en revanche, 
envisagées, dont un dysfonctionne-
ment du système électrique ou un 
départ de feu lié à une cigarette 
mal éteinte, a précisé le parquet. Dis-
posant de plus larges prérogatives 
d’enquête, les magistrats instructeurs 
auront aussi l’opportunité de mettre 
en examen d’éventuels responsables 
de négligences. Ils sont saisis d’une 
information judiciaire ouverte con-
tre X « du chef de dégradations invo-
lontaires par incendie et violation 
manifestement délibérée d’une obli-
gation de prudence ou de sécurité 
imposée par la loi ou le règlement, 
intervenues dans des conditions de 
nature à exposer les personnes à un 
dommage corporel ».

Une centaine de témoins 
auditionnés
« Si certaines défaillances (…) ont été 
mises en évidence, les investigations 
réalisées » dans la phase préliminaire 
« ne permettent cependant pas, 
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LREM. La députée
Agnès Thill exclue
pour ses propos sur la PMA

Les allocations chômage seront revalo-
risées de 0,7 %, au 1er juillet, a indiqué 
l’Unédic, à l’issue d’un conseil d’admi-
nistration. Les syndicats se sont abste-
nus car ils réclamaient plus, a précisé la 
CFDT. L’allocation minimale passe à 
29,26 euros par  jour  contre 
29,06 actuellement. Cette revalorisa-
tion concerne près de 94 % des deman-
deurs d’emploi indemnisés par l’assu-
rance chômage au 1er juillet 2019, soit 
environ 2,6 millions de personnes.

Allocations chômage. 
Légère revalorisation
au 1er juillet

Un joueur du FC Nantes a vu son domici-
le de Carquefou (Loire-Atlantique) cam-
briolé par trois individus, qui ont pointé 
une arme de poing sur sa compagne, 
dans la nuit de dimanche à lundi, a-t-on 
appris, mercredi. Une plainte a été 
déposée et l’enquête a été confiée à la 
Brigade de recherches (BR) de Nantes.

FC Nantes. Le domicile 
d’un joueur cambriolé

La Haute autorité de santé (HAS) esti-
me que l’homéopathie ne doit plus 
être remboursée par la Sécu car son 
efficacité n’est pas prouvée, selon la 
teneur de son avis définitif révélée par 
Libération, mercredi soir. Adopté mer-
credi par la commission de la transpa-
rence de la HAS, cet avis définitif ne 
doit être rendu public que vendredi 
par l’organisme, qui n’était pas joigna-
ble mercredi soir.

Homéopathie. La Haute 
autorité de santé vote
le déremboursement

à ce jour, de déterminer les causes de 
l’incendie », a détaillé le procureur de 
Paris, Rémy Heitz. « Plusieurs hypo-
thèses ont retenu l’attention des 
enquêteurs (…), sans qu’il soit possible 
d’en privilégier une à ce stade », écrit-
il. À ce jour, les enquêteurs de la briga-
de criminelle ont mené « une centaine 
d’auditions de témoins », notamment 
des ouvriers, des vigiles et des respon-
sables des entreprises intervenant sur 
le chantier ou du diocèse, « et de très 
nombreuses constatations ».
L’incendie de la cathédrale, le 15 avril, 
avait provoqué une vive émotion dans 
le monde et un élan de solidarité pour 
sauver et restaurer ce lieu emblémati-
que de la capitale française. Le monu-
ment, classé au patrimoine mondial 
de l’Unesco, a perdu sa flèche, sa toitu-
re et une partie de sa voûte. Depuis 
l’incendie, entre 60 et 150 ouvriers 
s’affairent sur le chantier, continuant 
d’évacuer les gravats et de stabiliser 
la structure. Le monument est tou-
jours dans sa phase de consolidation. 
Les travaux de sécurisation pourraient 
prendre encore des semaines, avant 
le lancement des expertises longues 
et complexes pour les travaux de réno-
vation. 
Le président Emmanuel Macron s’est 
engagé à ce que le monument soit 
rebâti d’ici à cinq ans.

L’incendie de la cathédrale Notre-Dame, à Paris, s’est produit le 15 avril.                Photo AFP

Incendie de Notre-Dame.
La thèse criminelle écartée

C’est une très importante victoire que 
viennent de remporter les associations 
Eau et Rivières de Bretagne, Généra-
tions Futures et l’Union syndicale soli-
daire. Le Conseil d’État vient en effet de 
leur donner largement raison dans 
le cadre du contentieux qu’elles 
avaient engagé contre l’arrêté ministé-
riel du 4 mai 2017, encadrant l’usage 
des pesticides sur le territoire français. 
La plus haute juridiction administrative 
du pays a estimé, dans sa décision, que 
l’arrêté attaqué « ne protégeait pas suf-
fisamment la santé publique et l’envi-
ronnement ».
Dans le détail, les juges ont, tout 
d’abord, annulé les dispositions relati-
ves à la protection des riverains 
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La haute juridiction 
administrative a 
sévèrement censuré 
l’arrêté ministériel 
qui encadre l’usage 
des pesticides en France.

Pesticides. Une victoire pour
Eau et Rivières de Bretagne

des zones agricoles traitées. Pour 
le Conseil d’État, les mesures existan-
tes « ne portent que sur certains lieux 
fréquentés par des personnes vulnéra-
bles, tels que les aires de jeu destinées 
aux enfants en bas âge, les établisse-
ments de santé, les maisons de retraite 
et les espaces de loisirs ouverts 
au public », ce que les juges estiment 
insuffisant.
Ils ont ensuite annulé les dispositions 
de l’arrêté concernant la protection des 
cours d’eau et des points d’eau. Le tex-
te ne cible, en effet, que « l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques 
par pulvérisation ou poudrage, sans 
régir l’utilisation d’autres techniques, 
telles que l’épandage de granulés ou 
l’injection de produits dans les sols, 
pourtant également susceptibles 
d’induire un risque de pollution, 
notamment par ruissellement, des 
eaux de surface en dehors du site trai-
té », estiment les juges.

Des mesures réglementaires 
dans un délai de six mois
Troisième point abordé par les sages du 
Palais-Royal, celui des « délais de ren-
trée », terme désignant les périodes 
pendant lesquelles il est interdit de 

pénétrer dans les zones où ont été utili-
sés des pesticides. L’arrêté incriminé ne 
porte en effet que sur les cas où ces pro-
duits sont utilisés sur une végétation 
en place, « sans rien prévoir lorsque les 
mêmes produits ont été utilisés sur des 
sols vierges de végétation », regrettent 
les magistrats. Enfin, l’arrêté a été jugé 
illégal « dans la mesure où il ne prévoit 
pas de mesures précises pour éviter ou 
réduire le risque de pollution par ruis-
sellement en cas de fortes pluies ».
À ce camouflet, le Conseil d’État ajoute 
une injonction visant l’État, qui devra 
« prendre les mesures réglementaires 
imposées par la décision » dans 
un délai de six mois. Il devra égale-
ment dédommager les associations 
requérantes en leur versant la somme 
de 2 000 euros chacune. Cette décision 
intervient alors que doit se tenir, ce jeu-
di, au ministère de l’Agriculture, une 
réunion du groupe de travail du plan 
« Ecophyto » (*) qui doit notamment 
porter sur les chartes de « bon voisina-
ge ».

* Ce plan doit, sous le patronage du 
ministère de l’Agriculture, permettre 
de « réduire l’utilisation des produits 
phytosanitaires ».
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Petite victoire pour David Hallyday et 
Laura Smet face à Laeticia Hallyday. Les 
juges américains ont estimé qu’ils ne 
peuvent pas agir sans prendre en comp-
te les décisions de la justice française, 
dans l’affaire de l’héritage de la star, 
selon Franceinfo. La veuve du chanteur 
espérait obtenir le droit de transférer les 
dix-sept derniers actifs du chanteur 
dans son trust américain.

Héritage Hallyday. David 
Hallyday et Laura Smet 
remportent une victoire
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